
N° 255

SENAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1980 1981

Annexe au procès-verbal de la séance du 2 avril 1981 .

PROJET DE LOI

autorisant l'adhésion au Protocole à la Convention du 19 mai 1956

relative au contrat de transport intrnational do marchan
dises par route (C. M. R.),

PRÉSENTE

Au NOM DE M. RAYMOND BARRE,
Premier Ministre.

PAR M. JEAN FRANÇOIS-PONCET,
Ministre des Affaires étrangères.

(Renvoyé i la Commission des Affaires étrangers, de la Défense et des Forces armées,
sous réserva de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les

conditions prévues par le Règlement.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La Convention relative au contrat de transport international
de marchandises par route (C. M. R ), signée à Genève le
19 mai 1956 et entrée en vigueur le 2 juillet 1961, a fixé une
limite par unité de poids à l'indemnité qui pourra être versée par

Traités et Conventions. — Responsabilité ci cile - Transports routiers internationaux
(Convention relative ait contrat de ).
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le transporteur à l'expéditeur en cas de perte ou d'avarie. Comme
cela était l'usage dans les Conventions internationales relatives
à la responsabilité civile, cette limite a été fixée dans une unité
de compte, le franc-or ou franc Germinal, d'un poids de 10/31 de
gramme au titre de 0,900 de fin.

Le choix de cette unité de compte répondait à une double
préoccupation :

— rendre aisée la conversion dans les différentes monnaies
nationales du montant maximal des indemnités ;

— assurer à celui-ci une certaine stabilité en valeur réelle.

Force est de reconnaître toutefois que la valeur réelle des
indemnités maximales n'a pas évolué de manière satisfaisante, du
fait que le dollar a été maintenu artificiellement à 35 dollars
l'once pendant vingt-cinq ans.

Le nouveau système monétaire international, avec l'abandon
des parités stables, met en question la référença au franc Ger
minal. L'or n'ayant plus de valeur officielle, l'évaluation des
limites de responsabilité des transporteurs demande une interpré
tation de la Convention. Celle-ci peut varier d'un État membre
à un autre ou même, à l'intérieur d'un État membre, d'un tri
bunal à un autre. Le cours de l'or sur le marché, qui peut ainsi
servir de référence pour la détermination des indemnités, est par
surcroît sujet à de très amples fluctuations.

Aussi la nécessité est-elle apparue d'adopter une nouvelle
unité de compte assurant aux victimes une indemnisation qui ne
soit pas entamée par la dépréciation de la monnaie tout en per
mettant aux décisions prises en vertu de la Convention d'avoir la
même incidence, en valeur réelle, dans tous les Etats contractants.

A cette fin , le Comité des transports intérieurs de la Commis
sion économique pour l'Europe a mis au point, lors de sa trente-
huitième session tenue à Genève le 5 juillet 1978, un Protocole
à la Convention C. M. R. qui substitue le droit de tirage spécial
(D. T. S.) défini par le Fonds monétaire international au franc
Germinal. Ce Protocole a été ouvert à la signature du 1" sep
tembre 1978 au 31 août 1979 et est depuis lors ouvert à l'adhésion.

Le recours au D. T. S. ne permettra pas de remédier complè
tement aux conséquences de la dépréciation monétaire généra
lisée que le monde connaît actuellement, mais il permettra au
moins de compenser les effets de la baisse du pouvoir d'achat
d'une monnaie particulière par rapport aux autres monnaies. Le
Protocole est par ailleurs susceptible t'itré révisé au moins
trois ans après son entrée en vigueur, sur proposition d'une des
parties et avec l'accord du quart d'entre elles.
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Pour les Etats membres du Fonds monétaire international,
la conversion du D. T. S. en monnaie nationale s'effectuera selon

la méthode appliquée par le Fonds.

Pour les Etats non membres du F. M. I. , la valeur du D. T. S. ,

exprimée en monnaie nationale, sera calculée de la façon qui
sera déterminée par ces Etats. Toutefois, ceux-ci peuvent déclarer
qu'ils continuero-t à appliquer les limites de responsabilité fixées
en franc-or, la conversion du montant de ces limites en monnaie

nationale s'effectuant conformément à leur législation.

Dans l'un et l'autre cas, les Etats non membres du F. M. I.
devront effectuer ce calcul ou cette conversion de telle manière

que les montants des limites de responsabilité exprimés en mon
naies nationales soient, dans le mesure du possible, identiques
en valeur réelle aux montants exprimés en D. T. S.

Telles sont les principales dispositions du Protocole qui est
soumis au Parlement en vertu de l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères,

Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'adhésion au Protocole
à la Convention du 19 mai 1C56 relative au contrat de transport
international de marchandises par route (C. M. R.), délibéré en
Conseil des Ministres après avis du Conseil d'État, sera présenté
au Sénat par le Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion .

Article unique .

Est autorisée l'adhésion au Protocole à la Convention rela

tive au contrat de transport international de marchandises par
route (C. M. R.) du 19 mai 1956, fait à Genève le 5 juillet 1978,
dont le texte est annexé à la présente loi.

Fait à Paris, le 25 mars 1981 .

Signé : Raymond BARRE.

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Affaires étrangères,

Signé : Jean FRANÇOIS-PONCET.



ANNEXE



— 7 —

PROTOCOLE

à la Convention relative ou contrat de trompait
international de marchandises par route (C. M. R.).

Les parties au présent Protocole, étant parties a la Conven
tion relative au contrat de transport international de marchan
dises par route (C. M. R.), en date, à Genève, du 19 mai 1956,
sont convenues de ce qui suit :

Article X".

Aux fins du présent Protocole, « Convention » signifie la
Convention relative au contrat de transport international de
marchandises par route (C. M. R.).

Article 2.

L'article 23 de la Convention est modifié comme suit :

1. Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant :

« 3. Toutefois, l'indemnité ne peut dépasser 6,33 unités de
compte par kilogramme du poids brut manquant »

2. A la fin de cet article, les paragraphes 7, 8 et 9 suivants
sont ajoutés :

« 7. L'unité de compte mentionnée dans la présente Conven
tion est le droit de tirage spécial tel que défini par le Fonds
monétaire international. Le montant visé au paragraphe 3 du
présent article est converti dans la monnaie nationale de l'État
dont relève le tribunal saisi du litige sur la base de la valeur
de cette monnaie i la date du jugement ou i la date adoptée
d'un commun accord par les parties. La valeur, en droit de
tirage spécial, de la monnaie nationale d'un État qui est membre
du Fonds monétaire international, est calculée selon la méthode
d'évaluation appliquée par le Fonds monétaire international 1
la date en question pour ses propres opérations et transactions.
La valeur, en droit de tirage spécial, de la monnaie nationale
d'un État qui n'est pas membre du Fonds monétaire internatio
nal, est calculée de la façon déterminée par cet Etat.

< 8. Toutefois, un État qui n'est pas membre du Fonds moné
taire international et dont la législation ne permet pas
d'appliquer les dispositions du paragraphe 7 du présent article
peut, au moment de la ratification du Protocole A la C. M. R.
ou de l'adhésion & celui-ci, ou A tout moment ultérieur, décla
rer que la limite de la responsabilité prévue au paragraphe 3
du présent article et applicable sur son territoire est fixée à
vingt-cinq unités monétaires. L'unité monétaire dont il est ques
tion dans le présent paragraphe correspond A dix trente et
unièmes de gramme d'or au titre de 900 millièmes de fin. La
conversion en monnaie nationale du montant indiqué dans le
présent paragraphe s'effectue conformément i la législation de
l'État concerné.

€ 9. Le calcul mentionné & la dernière phrase du paragraphe 7
et la conversion mentionnée au paragraphe 8 du présent article
doivent être faits de façon i exprimer en monnaie nationale
de l'État la même valeur réelle, dans la mesure du possible,
que celle exprimée en unités de compte au paragraphe 3 du
présent article. Lors du dépôt d'un instrument visé à l'article3
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du Protocole à la C. M. H. ct chaque fois qu'un changement M
produit dans leur méthode de calcul ou dam la valeur de leur
monnaie nationale par rapport i l' unité de compte ou é l' unité
monétaire , les Etats communiquent au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies leur méthode do calcul confor
mément au paragraphe 7, ou les résultat! de la co nverson
conformément au paragraphe 8 du présent article , selon 1«
cas. -

DispMiluns fimlrs.

Article 3 .

1 . Le présent Protocole sera ouvert à la signature des État*
qui sont signataires de la Convention ou y ont adhéré et qui
sont soit membres de la Commission économique pour l'Europe,
soit admis à cette commission à titre consultatif conformément

au paragraphe 8 du mandat de cette commission .

?. Le présent Protocole restera ouvert 4 l'adhésion de tout
État visé au paragraphe 1 du présent article et qui est parti*
A la Convention .

3 . Les Etats susceptibles de participer à rerliuru trav.ux de
la Commission économique nour l' Europe en application du
paragraphe 11 du mandat de cette commission et qui ont adhéré
à la Convention peuvent devenir Parties contractante* au pré
sent Protocole en y adhérant après son entrée en vigueur.

4. Le présent Protocole sera ouvert à la signature à Genève
du 1" septembre 1978 au 31 iront 1979 inclus. Après celte date,
il sera ouvert à l'adhésion .

5. Le présent Protocole est sujet U ratification après que l'État
concerné aura ratifié la Convention ou y aura adheré

H. La ratification ou l'adhésion sera effectué ,. par le dépit
d'un instrument auprès du Secrétaire général de l'Organisation
de* Nation* Unies .

7 Tout instrument de ratification ou d'adhésion , déposé âpre*
l' entrée en vigueur d' un amendement au présent Protocole A
l'égard de toutes les Parties contractantes ou après l'accompli*-
sement de toutes les mesures requise* pour l'entrée en vigueur
(le l'amendement à l'égard desdite* parties, est réputé s' jppii-
que. au Protocole modifié par l' amenderont

Article 4.

1 . Le prisent Protocole entrera en vigueur le quatre va-ut-
dixièmo jour après que cinq de* État* mentionnes aux pare-
graphes 1 et 2 de l'article 3 du présent Protocole auront déposé
leur instrument de ratification ou d'adhésion .

2. Pour chaque État qui It ratifiera ou y a.lherera après que
cinq Etats auront dénoté leur instrument de ratification ou
d'adhésion, le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-
vingt dixième jour qui suivra le dépôt de l' instrument de rati
fication ou d'adhésion dudit Etat.

Article C.

1 . Chaque Partie contractante pourra dénoncer le paient Pro-
toco'e par notification adressée ;u Secrétaire général de iOiga-
nisation des Nations Unies .

2. La dénonciation prendra effet douze mou apes la date à
laquelle le Secrétalie général en aura reçu Déification .

3 . Toute Partie contractante qui cessera d'être partie à la
Convention cessera à la même date d'être partie au présent
Proi»cc!c .
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Arliclc 6. 

Si, après ren!rée en vigueur du présent Protocole, !c nombre 
do ParUes contradantes sc trouve, par suite de dénonclallolll, 
ramené à moins de cinq, le présent Prol0410le cessera d'6tro en 
vigueur à partir de la date à laquelle la dernière do ces dl!non· 
ciallons prendra dfet. Il cessera également d'ëlrc en vigueur à 
parUr de la date à laquelle la Con•·entlon elle-même ec.~~era 
d'o!tre en vigueur. 

Article 7. 

1. Toul Etal pourra, lors du dépôt de •un instrument do rail· 
lleallon ou d'adhésion ou it fout moment ultérieur, dêd~rer, 
par nolillcalion adressée au Sccrélair'.l général de l'Organisa· 
lion des Nations Unl~s, que Je présc.1t l'rotocotc sera applleablo 
à tout ou parUe des territoires <tu'il reprrsentc sur le plan 
International el J:OUr lesquels Il a fait uuc déclar.11lon ronfor· 
mtlment à J'article 46 de la Com·enlion. LI! pr~.sent Protocole 
sera applicable au territoire ou aux territoires mentionnf., dans 
la notification â dater du quatre·•·ingl-dhiêmc jour aprê,; r<ceJI• 
lion do celle nollllcallon J>ar lt! Secrétaire général ou, ~1 ;\ co 
)tlur Je l'rolocolc n'c.;t Joas t•umre entré rn •·igurur, i1 dnlcr 
de son entrée en vigueur. 

2. •ru nt t::tal tttti aura fa il. o·onln> mi·wcur au t>ara~r~J•h,• llf~· 
nldcnl, une lh'darolllon ayant t•onr t•ffcl de rcmlrc la pro\.1cnl 
Jlrotnc.oic appllcablt! à un tcniloirc •tn'il 1 cprl·scnte ~ur 1~ plnn 
inlcrnallon.ol J>ourra, ~onlonni·mcnt io J'arlidc;; d·de.(.;n<, clvnon• 
l't•r ft• l'rnlm'lJ)C' ~Î'Jl.lr(•nll'nl l'li u• •lui riJOf.t•ul~ lrtlit Ir• r;lt1lfQ, 

.\olido• Il. 

'J'tHil diHt'•tcn'.l l'llh'c deux ttll l•lu~ictlrs l't!ll;cs contt.ul.ml~s 
t•tuchant Jïnlt!tJII'~tallun un l'aJ•t•llc:•liun du Jlfh<'nl Prntttrolo 
<tuc les partie.~ n'aur:tlcnt 1111 ré~lcr J•:or \'oie de nl-~ociOJilnrm 
nu 1•:or un ani re mode ole ri·~lcnwnt J>ulll rn être pmh'. ~ ln 
rr.ltttHc tl'llliC <JU~Il'OIIIJII~ dc•s Jlarilt·.• rolllrildautc• in••'r~<;i·~·'• 
tlt!\'t~Ul la Cunr lniNn;tiÎtlnah.• ,,,, ju.~li~·.•. 1H11r ltn• ~.-.lJtr·h6 

1•a•• elle. 
.\rild" !1. 

1. tiHt~tttc l'ilt·lic "·cmh·;u:lault• l'''urr;t. ••lt wurncul .,i• dio 
•luucru on 1 ;otlflem le 11ri•!rnt J'noluculc un ,. adhérer~. déd•rcr 
l'"r une nollflc~tlon ndrt~sl:r ~~~ Sctréldil~ !lfnéral de l'Oran· 
nlsullun des ~niions Uni~·'• <tn'cllc 1w ~c •·•msld~re tl:lll llfo p3r 
l'orllclc 11 du t•rô•ent l'rotoMic. ,,.,. antre.~ l'oclle.• contr~U~ntu 
no seront fla.> liées 1•~r J'ntllrle Il t•n•·eu 111ute l'ortie <·ontrae• 
tante <tni ourJ lormulé une t~ll<' r<scrre. 

2. J,a déclnr~llon vl.1éc nu tlar.1Jtal•lle 1 du prf!cnt mtfrlo 
lluurra étrc rcllréo io tout moment par une noliflcdliun a~r<Méo 
:111 Sccrétlllrc générul tic I'Oru:onisalion d••s Nalfons Unies. 

a. Aucun~ :mire ri• ... (lr\'C illl llr4"·M>ut 1-t'lll••roJe ne li<"r;, :ulmho. 

Mlidc 10. 

1, A11ri•r <tuc Je torésenl l'rotorolc aura été en •·l~ucou· t>cn· 
dant trois ans, toute Partie rontratlontc pourra, par nolfllrullon 
adressée :Ill SccrNrolrc général de J'Organballon dr~ Nnlform 
Unies, dcm~nder la convocation .:·une conlé;cnco à J'elle! do 
réviser le présent Protocole. I.e Secrétaire cénérnl noUIIera 
•·ella tlcnwnt!u 11 toutes les ParUes contradantcs cl con,·no,ucra 
uno confl·rcnco de révision ·''· dans un deliai do qtwtrc nltll4 b 
dater de la nollllcallon adrc.sséc par lui, le quart nu moln.• de~ 
l'arlles rontr;tctanlcs lui siunlficnt leur ~"'rnllm~nt ;, retto 
demande. 
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2. Si une conférence est convoquée conformément au para· 
graphe précédelit, le Secrétaire général en avi,era toules l~$ 
Parties contraetanti!S cl les invitera à pré.;enter, dans un délai 
de trois mols, le.< propositions qu'elles souhaiteraient \'Oir CJCD· 
miner par la conCércncc, Le Secrétaire gél•éral communlqucu 
à toutes les I'arties contractantes l'ordre du jour provisoire de 
la Conférence, ainsi que le texte de ces propositions, trois mols 
au moins avant la dale d'ouverture de la Conférence. 

3. Le Secrétaire général Invitera à toute conférence convo· 
quéc conformément au présent article tous les Etats vlséJ aux 
paragraphes ·1 et 2 de l'article 3, ainsi que les Etats devenus 
Parties contractantes en appllcallon du paragraphe Il de l'art!· 
etc 3 du présent Protocole. 

Arlicle 11. 

Outre les rloliCicallons prévues à l'article 10, le Secr~lalrc 
général de I'Organlsallon des Nallons Unies notifiera awc E11la 
visés aux paragraphes 1 et 2 de L'article 3, ainsi qu'aux Etats 
devenus Parties contractantes en application du par1graphe 3 
de l'article 3 du présent Protocole: 

a) Les ratifications ct adhésions en vertu de ••artiCle 3 ; 
Ill l.cs dates ~uxquclles le présent Protocole entrera en vtcueur 

conformément A l'article 4 ; 
c) l.es communications reçues en vertu de l'allnb 2 de 

l'article 2 : 
dl Les dénonciations en vertu de l'article o: 
e) L'abrogation du présent l'rolocole conformment A t'Ir· 

llclc 6; 
Il Les notlllcallon~ reçues conformément <l ••arUcte 7; 
Ill Les dklaratlons ct notll'lcatlon~ rccuu eonform6mtnt au~t 

paragraphes 1 ct 2 de l'article 9. 

Article 12. 

Aprés le 31 au6t 1979, l'original du préJcnt .l'totocolo sera 
d~l'osé uuprlls du Secrétaire général de I'OrgAnlaallon dc-1 
Nations Unies, ~;ut en transmettra des copie~ certllléo conforme. 
A chacun des .Etala vlséJ aux paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 3 
du présent œ>rotocole. 

l'ail A Genève, le 5 juillet 1078, en un .selll exemplaire, en 
langucA anglaise ct française, les deux tcxtu falnnl Egalement 
fol. 

En fol de quoi, les sou~lgnéJ, à ce dtlment autorisEs, ont 
signé le pré8cnt Protocole au nom 

• 

Senat 2.;3. -~· T.C.A. 1511. - Imprimerie M> JournauK olltelcl>, l'ari<. 
IO'i800ll5- 1»:))51 


